	ARRÊTÉ PORTANT DÉSIGNATION
DE M……………………


En qualité d’Agent Chargé de la mise en œuvre des règles

d’Hygiène et de Sécurité du Travail
Visas :

Vu la Loi n°83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 23,

Vu la Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 32 et 33,

Vu le Décret n°85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’information faite au Comité Technique Paritaire (ou du Comité d’Hygiène et de Sécurité) en date du ……………,

Considérant que l’intéressé a suivi la formation préalable à la prise de fonction définie par l’arrêté du 3 mai 2002 relatif à la formation préalable à la prise de fonction et à la formation continue des agents chargés de la mise en oeuvre des règles d’hygiène et de sécurité dans la fonction publique territoriale  

ARRÊTE

Article 1 :

M……………titulaire du grade de ………………… est désigné à compter du ……………en qualité d’agent chargé de la mise en œuvre des règles d’Hygiène et de Sécurité du travail, sous la responsabilité de l’Autorité Territoriale.

Article 2 :

La mission de M…………………est d’assister et de conseiller l’Autorité territoriale dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail visant à :

· prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents,

· améliorer l’organisation et l’environnement du travail en adaptant les conditions de travail,

· faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre,

· veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières ainsi qu’à la bonne tenue des registres de sécurité dans tous les services.

Par ailleurs, l’intéressé sera associé aux travaux de l’organisme compétent en matière d’hygiène et de sécurité (Comité d’hygiène et sécurité, ou, à défaut, Comité Technique Paritaire) et assistera de plein droit aux réunions de cet organisme lorsque la situation de sa collectivité employeur sera évoquée.

Article 3 :

Une formation continue sera dispensée à M…………… dans les conditions prévues par voie réglementaire.

Article 4 :

Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis :

· au Représentant de l’Etat,

· notifié à l’intéressé.

Ampliation adressée :

· au Président du centre de gestion,

· au Comptable de la collectivité.

Fait à ……., le ……..

Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),

· certifie sous sa responsabilité le caractère exécution de cet acte,

· informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le …………..

Signature de l’agent :
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